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Ski  du  type  à  noyau  à  structure  allégée  et  son  procédé  de  fabrication. 

Procédé  de  fabrication  d'un  noyau  de  ski  en  matière  syn- 
thétique  cellulaire  dans  lequel  on  dispose  au  moins  un  tube 
dont  on  ferme  les  extrémités  avant  l'opération  d'injection  ou 
de  moulage. 

Ski  (1)  dont  le  noyau  (8)  en  résine  synthétique  cellulaire 
comprend  une  structure  tubulaire  creuse  formée  par  au  moins 
un  tube  (6)  dont  les  extrémités  (6a)  sont  fermées. 



La  présente  invention  concerne,  de  façon  g é n é r a l e ,  
le  domaine  des  skis  et  leur  procédé  de  f a b r i c a t i o n .  

On  sait   actuellement  fabriquer   des  skis  p r é s e n t a n t  
une  s t ructure   tubula i re   creuse  en  disposant  à  l ' i n t é r i e u r   d'un  moule 
des  boudins  en  t issu  de  f ibres   de  verre  imprégné  d'un  ma té r i au  the rmo-  

durc issable ,   formés  autour  de  chambres  d ' a i r   que  l 'on  gonfle  j u s q u ' à  

ce  que  les  boudins  épousent  la  forme  du  moule,  Cependant,  ce  procédé 
apparaî t   comme  re la t ivement   compliqué  et  coûteux  et  est  peut  adapté  
à  la  f ab r i ca t ion   de  skis  du  type  à  noyau  en  matière  c e l l u l a i r e   expansée.  

On  a  par  a i l l e u r s   proposé  d ' incorporer   au  noyau  en 
matière  expansée  d'un  ski  une  s t ruc tu re   tubulai re   creuse  formée  p a r  
un  tube  métal l ique.   Cette  s t ruc tu re   métal l ique  présente  l ' i n c o n v é n i e n t  

d'augmenter  considérablement  le  poids  du  ski,  notamment  à  ses  e x t r é -  

mités,  alors  qu'on  cherche  plutôt   à  diminuer  ce lu i -c i .   Par  a i l l e u r s ,  
le  ski  ainsi  formé  risque  de  subir  des  déformations  permanentes  du 
fa i t   de  la  l imite  é las t ique   du  tube  métal l ique  et  des  hautes  con- 
t r a in t e s   que  subit  le  s k i .  

Contrairement  notamment  à  l ' é t a t   de  la  t echnique  

exposé  c i -dessus ,   la  présente  invention  a  pour  but  de  r é a l i s e r   un  sk i  

allégé  tout  en  conservant  les  avantages  que  procure  la  f ab r i ca t ion   de 
skis  du  tupe  à  noyau  en  matière  c e l l u l a i r e   expansée  obtenu  par  i n j e c -  
tion  ou  moulage,  et  notamment  les  skis  du  type  à  noyau  en  mousse  de 

polyuréthane  et  tout  en  conservant  et  même  améliorant  les  c a r a c t é -  
r i s t i ques   mécaniques  des  s k i s  a c t u e l s .  

La  présente  invention  concerne  donc  tout  d'abord  un 

procédé  pour  r é a l i s e r ,   dans  un  moule,  un  noyau  de  ski  en  m a t i è r e  

synthétique  c e l l u l a i r e   in jec tée   ou  moulée,  dans  lequel  cette  m a t i è r e  

synthétique  est  expansée  autour  d'une  s t ruc ture   tubulaire   c reuse  
formée  par  au  moins  un  tube  s ' é t endan t   longi tudinalement .   E l l e  

concerne  également  le  noyau  obtenu  par  ce  procédé.  
Conformément  à  la  présente  invention,  on  ferme  l e s  

extrémités  dudit  tube  avant  l ' o p é r a t i o n   d ' i n j e c t i o n   ou  de  moulage  de 

sorte  que  la  matière  synthét ique  c e l l u l a i r e   ne  peut  pas,  lors  de  son 

expansion,  pénétrer   à  l ' i n t é r i e u r   dudit  tube .  

Le  procédé  selon  la  présente  invention  peut  p r é s e n t e r  

en  outre  d i f f é ren tes   va r i an tes .   En  e f fe t ,   on  peut  fermer  au  moins  l ' u n e  

des  extrémités  dudit  tube  préalablement  à  son  in t roduct ion  dans  le  moule. 



Qn  peut  écraser  ou  ap la t i r   pa r t i e l l ement   et  fermer 

au  moins  l 'une  des  ex t rémi tés   dudit  tube,  préalablement  à  son  i n t r o -  
duction  dans  le  moule,  On  peut  également  oval iser   au  moins  p a r t i e l -  

lement,  dans  le  sens  de  l ' é p a i s s e u r   du  noyau,  au  moins  l 'une  des 

port ions  du  tube  préalablement  à  son  in t roduct ion  dans  le  moule. 

On  peut  également  écraser  ou  ap l a t i r   complètement 
et  maintenir   ou  f ixer   dans  cet  état  au moins  l 'une  des  e x t r é m i t é s  

dudit  tube,  avant  son  in t roduct ion   dans  le  moule. 
Selon  le  procédé  de  la  présente  invention,   on  peu t  

également  prévoir ,   lors  de  la  fermeture  du  moule,  d ' o v a l i s e r   au  moins 

en  par t ie   et  dans  le  sens  de  l ' épa i s s eu r   du  noyau,  l ed i t   tube  sur  au 
moins  une  por t ion  de  sa  longueur  et  notamment  grâce  à  cela,  l e d i t  
tube  peut  avantageusement  s ' adapter   aux  formes  et  à  la  d i s p o s i t i o n  
des  autres  éléments  disposés  dans  le  moule  tels  que  les  inse r t s   pour 
l ' ancrage   de  vis  de  f ixa t ion   des  chaussures  et  peut  avantageusement 
suivre  le  p ro f i l   du  ski,  sans  que  ce  tube  ait   été  préalablement  com- 
plètement  conforme  à  ce  p r o f i l .  

La  présente  invention  concerne  également  un  ski  suscep-  
t ib le   d ' ê t r e   avantageusement  fabriqué  à  l ' a ide   du  procédé  c i - d e s s s u s .  

Le  ski  selon  la  présente  invention  comprend  un  corps 
allongé  et  dans  le  prolongement  de  ce  corps  un  talon  et  une  s p a t u l e  
et  est  du  type  à  noyau  en  une  matière  synthétique  c e l l u l a i r e ,   i n j e c t é e  

ou  moulée,  ce  noyau  comprenant  une  s t ructure   tubulaire   dél imi tant   dans 
ce lu i - c i   un  espace  creux  longi tud ina l .   Ce  noyau  est  entouré,  comme 
il  est  connu,  de  couches  externes  r é s i s t an t e s   ou  de  décorat ion  pour 
former  le  ski  f i n a l .  

Selon  la  présente  invention,  ladi te   s t ruc tu re   t u b u l a i r e  

est  formée  par  au moins  un  tube  en  résine  synthétique  r ig ide   ou  semi- 

r ig ide ,   les  extrémités   dudit  tube  étant  fermées  et  l ed i t   tube  s ' é t e n -  

dant,  dans  le  noyau,  longi tudinalement   sur  au  moins  une  par t i e   d u d i t  

corps .  
Selon  la  présente  invention,  au  moins  l 'une  des  e x t r é -  

mités  dudit  tube  est  fermée  par  un  bouchon. 

Selon  la  présente  invention,  au  moins  l 'une  des  e x t r é -  

mités  ou  des  por t ions   d ' ex t rémi té   dudit  tube  sont  au  moins  en  p a r t i e  

ap la t i e s ,   écrasées  ou  oval isées  et  présentent ,   dans  le  sens  de  l ' é p a i s -  

seur  du  ski,  une  épaisseur   égale  ou  in fér ieure   à  l ' é p a i s s e u r   du  noyau, 
Selon  la  présente  invention,  au  moins  l 'une  des  e x t r é -  

mités  dudit  tube  peut  être  complètement  écrasée  ou  a p l a t i e .  



Selon  la  présente  invention,   ledi t   tube  peut  ê t r e  

en  forme  de  cône  convergeant  en  d i r ec t i on   d'une  extrémité  du  s k i .  
Selon  la  présente  invent ion,   ledi t   tube  peut  s ' é t e n -  

dre  entre  le  talon  et  la  spatule  du  ski  et  présenter   une  par t ie   en 
forme  de  cône  convergent  s ' é t endan t   de  la  par t i e   médiane  du  ski  ve r s  
la  spatule  et  une  par t ie   en  forme  de  cône  convergent  s ' é tendant   de 
la  par t ie   médiane  du  ski  vers  le  talon.  Dans  une  va r ian te ,   ledi t   tube 

peut  comprendre,  de  préférence  dans  la  par t ie   médiane  du  ski,  une 
par t ie   en  forme  de  cyl indre.   Dans  une  var iante   de  cons t ruc t ion   p r é -  
férée,  ces  pa r t i e s   peuvent  être  montées  ou  assemblées  par  l ' i n t e r -  
médiaire  d'un  manchon. 

Selon  la  présente  invention,   la  résine  syn thé t ique  
formant  l ed i t   tube  peut  être  quelconque.  Il  su f f i t   en  effe t   q u ' e l l e  
soit  r igide  ou  semi-r igide  et  qu ' e l l e   présente  une  s t a b i l i t é   thermique 

su f f i san te   pour  que  lors  de  son  formage  el le  ne  se  brise  pas,  en  vue 

d'empêcher  la  matière  synthétique  c e l l u l a i r e   de  pénétrer   à  l ' i n t é r i e u r  

de  ce  tube  et  pour  qu 'e l le   ne  s ' éc rase   pas  complètement  sous  la  p r e s s i o n  
exercée  par  la  matière  synthétique  c e l l u l a i r e   lors  de  son  expansion.  

On  peut  donc  chois i r   comme  résine  synthétique  une 
résine  thermoplast ique,   une  résine  thermodurcissable  ou  un  é l as tomère .  

On  peut  également  chois i r   un  a l l i age   de  résines  synthétiques  et  en 

p a r t i c u l i e r   un  a l l iage   de  résines  t he rmop la s t i ques .  

Comme  a l l iage   de  rés ines ,   on  peut  chois i r ,   de  p r é f é -  

rence,  un  a l l i age   d'ABS  (résine  a c r y l o n i t r i l e - b u t a d i è n e - s t y r è n e )   e t  

un  po lyca rbona te .  
Dans  une  var ian te ,   on  peut  également  prévoir  de  r e n -  

forcer  la  résine  synthétique  par  notamment  de  la  f ibre  de  v e r r e ,  

t i s sée   ou  non  d'aramide  ou  de  carbone  ou  tout  autre  matériau  de  r e n -  
forcement.  De  cette  manière,  le  tube  disposé  dans  le  noyau  peut  a v o i r  

une  cer ta ine   fonction  mécanique  et  cons t i tue r   une  s t ruc ture   de  r e n f o r t  

tout  en  permettant  un  allègement  de  ce  noyau. 
Selon  la  présente  invention,   ladi te   s t ruc ture   tubu-  

la i re   peut  évidemment  être  formée  de  p lus ieurs   tubes .  

Dans  une  var iante ,   on  peut  prévoir  une  s t ruc ture   tubu-  
la i re   comprenant  deux  tubes  disposés  symétriquement  par  rapport  à  l ' a x e  

longi tud ina l   du  ski.  On  peut  également  prévoir   un  tube  disposé  se lon  
l 'axe  longi tud ina l   du  s k i .  

On  peut  en  outre  prévoir   des  tubes  de  longueurs  d i f -  
férentes  et  de  sections  d i f f é r e n t e s .  



Le  procède  de  f ab r i ca t ion   et  le  choix  p a r t i c u l i e r  
d'un  tube  en  une  matière  synthétique  r igide  ou  semi-rigide  p r é s e n t e n t  
bien  des  avantages.  En  p a r t i c u l i e r ,   le  choix  d'un  tube  en  m a t i è r e  

synthétique  et  fermé  à  ses  extrémités  et  le  fa i t   de  créer  un  espace 

creux  permet  d ' o b t e n i r   un  noyau  notablement  allégé  par  rapport  à 

un  noyau  plein.   En  outre,   dans  cer ta ins   cas,  la  s t ructure   creuse  se lon  

la  présente  invention  permet  de  diminuer  considérablement  le  volume 

du  noyau  et  en  p a r t i c u l i e r   son  épaisseur ,   ce  qui  est  un  avantage 

lorsque  le  noyau  est  formé  par  une  mousse  de  polyuréthane  qui  e s t  

re la t ivement   lourde.  Elle  permet  également  de  diminuer  les  é p a i s s e u r s  
de  la  s t ruc ture   mécanique  associée  au  noyau  et  peut,  dans  c e r t a i n s  

cas,  au to r i se r   sa  suppression.   En  conséquence,  la  s t ruc ture   de  r e n -  
fort   selon  la  présente  invention  permet  un  gain  de  poids  sur  le  s k i .  

De  plus,  le  tube  en  une  matière  synthétique  et  le  matériau  c e l l u l a i r e  

l ' e n t o u r a n t   coopèrent,   par  au to-col lage   au  contact  de  la  mousse  l o r s  

de  son  expansion  de  manière  à  former  une  unité  mécanique. 
La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  l ' é t u d e  

de  skis  du  type  à  noyau  in j ec té   présentant   une  s t ructure   p a r t i c u l i è r e  

et  décr i t s   à  t i t r e   d'exemples  non  l i m i t a t i f s   et  i l l u s t r é s   par  l e  

dessin  sur  l e q u e l  ;  
-  la  f igure  1  représente   un  ski  vu  de  dessus  dans 

lequel  on  montre  par  t ransparence  la  s t ruc ture   t u b u l a i r e  ;  
-  la  f igure  2  représente   une  vue  de  côté  du  s k i  

représenté   sur  la  f igure  1  ; 
-  la  f igure  3  représente   selon  une  coupe  l o n g i t u d i n a l e  

p a r t i e l l e   agrandie  la  moitié  avant  du  s k i  ;  
-  la  f igure  4a  représente   en  coupe  un  mode  de  r é a l i -  

sation  de  l 'une  des  extrémités   de  la  s t ruc ture   t u b u l a i r e  ;  
-  la  f igure  4b  représente   une  vue  en  bout  de  la  s t r u c -  

ture  tubula i re   représenté   sur  la  f igure  4a  ;  
-  la  f igure  5a  représente   en  coupe  un  second  mode  de 

r é a l i s a t i o n   de  l ' e x t r é m i t é   de  la  s t ruc ture   t u b u l a i r e  ;  
-  la  f igure  5b  représente   une  vue  en  bout  de  la  s t r u c -  

ture  tubula i re   représen té   sur  la  figure  5a  ;  
-  la  f igure  6  montre  une  coupe  t ransversa le   du  noyau 

du  ski  dans  son  moule,  dans  la  par t i e   médiane  de  la  s t ruc ture   t u b u l a i r e  ;  
-  la  f igure  7  montre  une  coupe  t ransversa le   du  noyau 

du  ski  dans  son  moule,  dans  la  port ion  d 'extrémité   de  la  s t r u c t u r e  

t u b u l a i r e  ;  



-  l a   figure  8  représente  un  ski  en  vue  de  dessus  

dans  lequel  on  dis t ingue  par  transparence  une  s t ruc tu re   t u b u l a i r e  

d i f f é r en t e   à  deux  tubes  l o n g i t u d i n a u x  ;  

l a   figure  9  représente  une  vue  de  côté,  par  t rans- .  

parence  du  ski  représenté   sur  la  figure  8  ;  
-  l a   figure  10  représente   un  mode  de  r é a l i s a t i o n  

des  tubes  représentés   sur  la  figure  8  ;  
l a   figure  11  représente   la  coupe  t r ansversa le   d ' u n  

ski  du  type  sandwich  dans  lequel  est  disposée  la  s t ruc ture   t u b u l a i r e  

à  deux  tubes  de  la  figure  8  ;  

et  la  figure  12  représente   en  coupe  t r a n s v e r s a l e  

un  ski  du  type  à  caisson  comprenant  la  s t ruc tu re   tubula i re   à  deux 

tubes  représentée   sur  la  figure  8. 
Comme  on  peut  le  voir  sur  les  f igures  1 et  2,  le  ski  1 

comprend  un  corps  2  qui  se  prolonge  à  l 'une  de  ses  extrémités  par  
un  talon  3  et  à  l ' a u t r e   de  ses  extrémités  par  une  spatule  4. 

Le  ski  1  comprend,  dans  son  corps  2,  une  s t r u c t u r e  
tubula i re   repérée  d'une  manière  générale  par  la  référence  5.  La  s t r u c -  
ture  tubula i re   5  est  formée,  dans  l 'exemple  r eprésen té ,   par  deux  tubes 
6  et  7  longi tudinaux  qui  sont  disposés  symétriquement  par  rapport  à 
l 'axe  long i tud ina l   du  ski  1.  Dans  l 'exemple  représenté ,   ces  tubes  ont  
la  même  longueur  et  s ' é tendent   dans  le  corps  2  de  ce  dernier   sans  pour 
autant  a t t e indre   ses  e x t r é m i t é s .  

Les  tubes  6  et  7  sont  identiques  et  sont  creux.  I l s  

sont  en  outre  formés  à  pa r t i r   d'un  tube  cyl indr ique  en  résine  synthé-  
tique  s e m i - r i g i d e .  

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  3  qui  montre  une 
coupe  longi tud ina le   p a r t i e l l e   selon  l 'axe  du  tube  6,  le  ski  1  comprend 
un  noyau  8 en  une  résine  synthétique  c e l l u l a i r e   expansée  par  exemple 
en  mousse  de  polyuréthane,   fabriqué  par  i n j ec t ion   et  expansion  dans 
un  moule. 

Comme  il  est  connu  de  le  f a i re ,   le  noyau  8  est  r ecou-  
vert  par  une  couche  porteuse  supérieure  9  et  par  une  couche  po r t euse  
in fé r i eu re   10.  Ces  couches  porteuses  8  et  9  peuvent  simplement  r e c o u v r i r  
les  faces  supérieures  et  in fé r ieures   du  noyau  8  de  manière  à  former 
un  ski  du  type  sandwich  ou  peuvent  faire  par t ie   in tégran te   d'un  ca i s son  
entourant  complètement  le  noyau  8. 



Dans  la  par t ie   supérieure  du  noyau  8  et  s ' é tendant   dans 

la  pa r t i e   cent ra le   du  ski,  est  disposée  une  plaque  métal l ique  ou  syn thé -  

tique  11  dest inée  à  l ' ancrage   des  vis  des  f i x a t i o n s .  

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  3,  les  tubes  6  et  7, 
=t  en  p a r t i c u l i e r   le  tube  6,  ont  leur  extrémité  avant  6a  et  7a  e t  

Leur  extrémité  a r r i è r e   6b  et  7b  fermées  comme  on  le  verra  plus  l o i n  

en  référence  aux  f igures  5a  et  5b.  Les  tubes  6  et  7  sont,  d a n s ' l a  

partie  médiane  du  ski,  sensiblement  cyl indriques  et  présentent   un 
diamètre  sensiblement  égal  à  la  distance  séparant  l ' i n s e r t   11  et  l a  

couche  i n f é r i eu re   10. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  3,  le  tube  6  p r é s e n t e  

une  port ion  d ' ex t rémi té   avant  6c  qui  est  progressivement  ovalisée  pour 
suivre  sensiblement  le  p ro f i l   du  noyau  8,  et  en  conséquence  le  p r o f i l  

du  ski  1.  Dans  cet te   por t ion,   le  tube  6  présente  une  section  ova le  

a l lant   en  diminuant  vers  l ' e x t r é m i t é   6a. 

Le  tube  6  présente  également  une  portion  d ' e x t r é m i t é  

a r r i è re   progressivement  écrasée  en  suivant  le  prof i l   du  noyau  8  e t  

présente  dans  cet te   port ion  une  section  ovale  a l lant   en  diminuant.  On 

expliquera  plus  loin  comment  ces  port ions  ovalisées  peuvent  être  o b t e -  

nues  simplement.  Le  tube  7  est  conformé  de  la  même  manière  que  l e  

tube  6. 

En  référence  aux  f igures  4a,  4b  et  5a,  5b,  on  v a  
maintenant  décr i re   comment  peuvent  être  fermées  les  extrémités  6a,  6b 

et  7a,  7b  des  tubes  6  et  7.  On  prendra  en  exemple  l ' ex t r émi t é   6a  du 

tube  6. 

Dans  une  var iante   représentée  sur  les  f igures  4a  et  4b, 

l ' e x t r é m i t é   6a  du  tube  6  est  écrasée  de  manière  à  prendre  une  forme 

ovale  et  un  bouchon  12  présentant   la  même  forme  est  disposé  à  l ' i n t é -  

r ieur   de  cette  extrémité  6a  de  manière  à  obturer  le  tube  6. 

Dans  une  var ian te   représentée   sur  les  f igures  5a  et  5b, 
l ' e x t r é m i t é   6a  du  tube  6  est  complètement  écrasée  et  est  fixée  dans 

cet  é ta t .   Elle  peut  y  être  fixée  par  exemple  par  auto-col lage  en  chauf -  
fant  cette  extrémité .   Dans  ce  cas,  aucun  bouchon  n 'es t   n é c e s s a i r e .  

Dans  le  ski  représenté   sur  la  figure  3,  les  tubes  sont  
fermés  selon  la  var iante   représentée   sur  les  figures  5a  et  5b. 

La  var ian te   de  s t ruc ture   de  ski  représentée  sur  l a  
f igure  3  n ' es t   pas  l i m i t a t i v e .   Les  tubes  6  et  7  peuvent  s ' é tendre   sur  
n ' importe  quelle  longueur  du  corps  2  du  ski  1.  Une  condition  est  cepen- 



dant  de  préférence  à  respec ter .   En  ef fe t ,   il  est  p ré férab le   que  l ' é p a i s -  
seur  des  extrémités   des  tubes  soit  i n fé r i eu re   ou  égale  à  l ' é p a i s s e u r  
du  noyau  au  droi t   de  ces  e x t r é m i t é s .  

Si  les  tubes  6  et  7  s ' é tendent   dans  la  par t ie   médiane 

du  noyau  8  de  t e l l e   sorte  qu'au  moins  l 'une  de  leurs  extrémités  s o i t  

située  à  un  endroit   de  ce  noyau  où  son  épaisseur  est  supérieure  ou 
égale  au  diamètre  ex té r ieur   des  tubes  6  et  7,  ces  extrémités  peuvent 

tout  simplement  être  bouchées  par  un  bouchon  de  sect ion  c i r c u l a i r e ,  
ce  bouchon  pénétrant   à  l ' i n t é r i e u r   du  tube.  Si  l 'on  prévoit   cependant 
un  bouchon  qui  entoure  cette  extrémité  du  tube,  il  faudra  que  le  d i a -  

mètre  ex té r i eu r   de  ce  bouchon  soit  in fé r i eur   à  l ' é p a i s s e u r   du  noyau  8 

à  l ' e n d r o i t   où  se  trouve  ce  bouchon  dans  le  noyau  8. 

Si  l 'une  des  extrémités  des  tubes  6  et  7  s 'é tend  dans 

une  zone  du  noyau  où  l ' é p a i s s e u r   est  in fé r ieure   au  diamètre  e x t é r i e u r  

de  ces  tubes,  on  devra  écraser  cette  extrémité  des  tubes  de  t e l le   s o r t e  

que  l ' é p a i s s e u r   de  cette  extrémité  soit  in fé r ieure   ou  égale  à  l ' é p a i s -  

seur  du  noyau  8  où  elle  se  trouve.  Cette  extrémité  peut  alors  ê t r e  

conformée  selon  l 'une  des  var iantes   représentée  sur  les  f igures  4a, 

4b  et  5a,  5b. 
On  va  maintenant  décrire  comment  peut  être  f a b r i q u é  

le  noyau  8  du  ski  1  représenté   sur  la  figure  3  en  se  r é fé ran t   aux 
figures  6  et  7. 

Tout  d'abord,  on  prend  deux  tubes  6  et  7  de  s e c t i o n  
c i r c u l a i r e   et  de  même  longueur  obtenus  par  exemple  par  e x t r u s i o n - d ' u n e  
résine  synthét ique  tel  qu'un  a l l iage   d'ABS  et  de  polycarbonate  qui  
est  s e m i - r i g i d e .  

On  écrase  complètement  les  extrémités  de  ces  tubes  
6  et  7  et  on  les  chauffe  de  manière  à  e f fec tuer   un  au to-col lage   de 
ces  extrémités   dans  cet  état  écrasé.  Les  tubes  6  et  7  sont  alors  fermés.  

On  peut  également  oval iser   les  port ions  d ' e x t r é m i t é  
des  tubes  4  et  7  si  besoin  en  les  chauffant,   en  leur  conférant  une 
forme  proche  de  celle  du  prof i l   du  noyau. ? 

On  dispose,  dans  le  canl  en  forme  de  U  14a  de  l a  
part i   i n f é r i eu re   14  d'un  moule  d ' i n j e c t i o n   13,  les  tubes  6  et  7, 
longi tudinalement   et  symétriquement,  ainsi  que  les  autres  éléments 
tels  que  l ' i n s e r t   11. 

On  ferme  le  moule  13  en  posant  sa  par t ie   supérieure  15 

sur  sa  par t ie   i n f é r i eu re   14,  les  par t ies   14  et  15  dél imi tant   un  espace 
creux  présentant   la  forme  du  noyau  désiré.   Lors  de  la  fermeture  de 



ce  moule  13,  les  portions  d ' ex t rémi té   des  tubes  6  et  7  sont  é c r a sées ,  
en  s ' o v a l i s a n t ,   entre  la  par t i e   i n fé r i eu re   14  et  la  par t ie   s u p é r i -  

eure  15  du  moule  et  suivant  le  p ro f i l   du  moule,  conne  on  peut  le  v o i r  

sur  la  f igure  7. 

Enf in ,  on  in jec te   la  résine  synthétique  te l le   que  du 

polyuréthane  qui  s 'expanse  dans  le  moule  13 mais  qui  ne  pénètre  pas  à 

l ' i n t é r i e u r   des  tubes  6  et  7  puisque  leurs  extrémités  sont  fermées.  

Lorsque  la  résine  synthétique  est  expansée,  les  tubes  l a i s sen t   sub- 

s i s t e r ,   dans  le  noyau,  deux  espaces  creux  long i tud inaux .  
Après  démoulage  du  noyau  ainsi   obtenu,  on  cont inue  

le  processus  de  f ab r i ca t i on   du  ski  pour  obtenir   par  exemple  un  sk i  

du  type  de  ceux  qu'on  décr i ra   en  référence  aux  f igures  Il  et  12. 

En  se  repor tant   aux  f igures  8  à  12,  on  va  maintenant  
décr i re   un  ski  présentant   une  s t ruc tu re   tubula i re   d i f fé ren te   pouvant 
avantageusement  former  une  s t ruc tu re   de  r e n f o r t .  

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  8  et  9, 
le  ski  101  comprend  un  corps  102  qui  se  prolonge  à  une  de  ses  e x t r é -  

mités  par  un  talon  103  et  à  l ' a u t r e   de  ses  extrémités  par  une  spatule  104. 

Le  ski  101  comprend,  dans  son  corps  102,  une  s t r u c t u r e  
de  renfor t   repérée  d'une  manière  générale  par  la  reférence  105.  La 

s t ruc tu re   de  renfor t   105  est  formée  par  deux  tubes  106  et  107  l o n g i -  
tudinaux  disposés  symétriquement  par  rapport  à  l 'axe  longi tudinal   101, 

ces  tubes  106  et  107  s ' é tendant   dans  le  corps  102,  depuis  le  talon  103 

jusqu 'à   la  spatule  104. 

Les  tubes  106  et  107  sont  formés  de  la  même  manière .  

En  p a r t i c u l i e r ,   le  tube  107  comprend,  pour  des  raisons  de  f a b r i c a t i o n ,  

une  pa r t i e   108  en  forme  de  cône  convergent  s ' é tendant   de  la  p a r t i e  
médiane  du  ski  101  vers  la  spatule  104  et  une  par t ie   109  en  forme  de 

cône  s ' é tendant   de  la  par t ie   médiane  du  ski  101  vers  le  talon  103, 
les  généra t r i ces  desd i t s   cônes  étant  sensiblement  d r o i t e s .  

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  f igure lo ,   les  p a r t i e s  

108  et  109  du  tube  107  sont  disposées  bout  à  bout  et  sont  re l iées   pa r  
un  manchon  110  qui,  dans  l 'exemple  représenté ,   pénètre  à  l ' i n t é r i e u r  

des  extrémités  des  par t ies   108  et  109. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  f igures  8  et  9,  l e s  
extrémités  des  tubes  106  et  107  sont  sensiblement  en  forme  de  p o i n t e  
et  sont  fermées  si  bien  que  les  tubes  106  et  107  sont  creux  et  i n a c e s -  

s ibles  de  l ' e x t é r i e u r .  



Les  tubes  106  et  107  sont,  sur  les  f igures ,   de 

section  c i r c u l a i r e   et  sont  sensiblement  centrés  dans  le  sens  de 

l ' épa i s s eu r   du  ski.  On  voit  qu ' i l s   suivent  approximativement  le  p r o f i l  
du  s k i .  

Les  tubes  106  et  107  peuvent  cependant  avoir  une 

section  d i f f é r e n t e .   Ils  peuvent  être  par  exemple  de  sect ion  ova le  

mais  auront  de  préférence  leurs  extrémités  en  forme  de  pointe  ou  en 
forme  de  lame  de  fa ib le   l a r g e u r .  

On  conçoit  aisément  que  la  jonction  entre  les  p a r -  
ties  108  et  109  du  tube  107  comme  la  jonct ion  entre  les  pa r t i e s   c o r -  
respondantes  du  tube  106  sera  disposée  de  préférence  dans  la  p a r t i e  
médiane  du  ski  où  est  at tachée  la  f ixa t ion   de  la  chaussu re .  

Les  f igures  11  et  12  montrent  des  sect ions  de  s k i s  

présentant   des  s t ruc tu re s   p a r t i c u l i è r e s   et  dans  l esque l les   sont  i n c o r -  

porées  des  tubes  coniques  semblables  aux  tubes  106  et  107  prévus  dans 

les  f igures  8  et  9. 
La  figure  11  montre  un  ski  repéré  d'une  manière  

générale  par  la  référence  111  qui  est  du  type  sandwich. 

Le  sk i  I I I   comprend  une  plaque  supér ieure  112  munie 

sur  sa  face  supérieure  d'un  vernis  ou  d'une  laque  de  p ro tec t ion   113, 

une  plaque  i n f é r i e u r e   114  munie  sur  sa  face  in fé r ieure   d'une  semel le  

115  et  de  carres  méta l l iques   116  et  117.  Entre  la  plaque  s u p é r i e u r e  
112  et  la  plaque  i n f é r i eu re   114  se  trouve,  pris  en  sandwich,  l e  

noyau  118. 
A  l ' i n t é r i e u r   du  noyau  118  sont  noyés  deux  tubes  119 

et  120  qui  sont  disposés  symétriquement  par  rapport  à  l ' axe   l o n g i t u -  

dinal  du  ski  et  qui  s ' é t enden t ,   dans  la  par t ie   centrale   du  s k i ,  

entre  la  plaque  méta l l ique   121  prévue  pour  le  montage  de  la  f i x a t i o n  

des  chaussures  et  la  plaque  i n fé r i eu re   114.  Le  noyau  118  en tou re  

complètement  les  tubes  119  et  120  qui  sont  de  section  c i r c u l a i r e   e t  

creux.  
La  f igure  12  montre  la  coupe  d'un  ski  repéré  d 'une  

manière  générale  par  la  référence  122  qui  est  du  type  à  c a i s s o n .  

Le  ski  122  comprend  en  effet   une  boîte  de  tors ion  123 

comprenant  à  l ' i n t é r i e u r   un  noyau  124,  une  semelle  125  sur  la  f ace  

in fé r ieure   de  la  boîte  de  tors ion  123,  deux  carres  méta l l iques   126 

et  127,  deux  carres  supérieures   128  et  129,  des  plaques  de  champ 

130  et  131  montées  contre  les  faces  l a t é r a l e s   de  la  boîte  de  t o r s i o n  

123  entre  les  carres  126,  128  et  127,  129  et  un  vernis  ou  laque  de 



pro tec t ion   132  qui  s 'é tend  sur  la  face  supérieure  de  la  boîte  de 
tors ion  123  et  sur  les  carres  supérieures  128  et  129. 

A  l ' i n t é r i e u r   du  noyau  124,  s ' é tendent   dans  le  sens 
long i tud ina l   du  ski  des  tubes  creux  133  et  134  qui  sont  noyés  dans  l a  
matière  cons t i tuan t   ce  noyau.  Ces  tubes  s ' é t enden t ,   dans  la  p a r t i e  
cent ra le   du  ski,  entre  la  plaque  métal l ique  135  prévue  pour  le  montage 
de  la  f i x a t i o n   des  chaussures  et  la  face  in fé r ieure   de  la  boîte  de 
to rs ion   123  et  sont  disposés  symétriquement  par  rapport  à  l 'axe  l o n g i -  
tudinal   du  s k i .  

Les  skis  représentés   sur  les  f igures  11  et  12  sont  
cons t ru i t s   en  u t i l i s a n t   des  matières  p las t iques   ou  synthét iques  t e l  
q u ' i l   est  bien  connu  de  le  faire  actuel lement .   En  p a r t i c u l i e r ,   l e  

noyau  118  du  ski  11  et  le  noyau  124  du  ski  122  peuvent  être  formés 

par  un  polyuréthane  ou  un  p lexig lass   expansés.  
Les  tubes  119,  120  et  133,  134  sont  de  p r é f é r e n c e  

formés  par  un  s t r a t i f i é   comprenant  un  t issu  de  f ibres   de  verre  noyées 
dans  une  rés ine .   Les  tubes  1I9,  120  et  133,  134  peuvent  être  f ab r iqués  
selon  des  procédés  connus  et  en  p a r t i c u l i e r   par  enroulage .  

Les  skis  représentés   sur  les  f igures  Il  et  12  peuvent 
être  fabr iqués   selon  les  procédés  connus,  les  tubes  119,  120  et  133, 
134  étant  p ré fabr iqués   et  disposés  convenablement  à  l ' i n t é r i e u r   de 

l ' e space   devant  former  u l tér ieurement   les  noyaux  118  et  124  qui  sont  

en  général  r é a l i s é s   par  in jec t ion .   Comme  les  tubes  sont  complètement 
fermés,  la  matière  in jec tée   dest inée  à  former  le  noyau  du  ski  ne 
péné t re ra   pas  dans  les  t ubes .  

On  notera  que  lors  de  la  f ab r i ca t i on   des  skis  r e p r é -  
sentés  sur  les  f igures  11  et  12,  il  va  se  créer  une  l i a i son   mécanique 
entre  le  matériau  formant  les  noyaux  118  et  124  et  les  tubes  119, 
120  et  133,  134,  compte  tenu  du  fa i t   qu ' i l s   sont  r é a l i s é s   en  des 
matières  p l a s t iques   ou  synthétiques  et  que  lors  de  l ' i n j e c t i o n   et  du 

pressage  du  ski  on  élève  la  t empéra ture .  
Il  r essor t   de  ce  qui  précède  que  les  espaces  creux 

créés  grâce  aux  s t ruc tu res   tubula i res   décr i tes   incorporées  dans  l e  

noyau  peuvent  permettre  d'une  part  de  r é a l i s e r   un  noyau  de  ski  p lus  

léger  que  les  noyaux  pleins  et  d 'autre   part  de  faire   des  économies 

appréc iables   de  résine  synthétique  c e l l u l a i r e .   En  outre,  notamment 

grâce  à  la  va r ian te   représentée  sur  les  f igures  8  et  9,  on  peut  
diminuer  considérablement  le  poids  du  ski  en  diminuant  les  é p a i s s e u r s  

de  ses  éléments  c o n s t i t u t i f s .  



La  présente  invention  ne  se  limite  pas  aux  exemples 
ci-dessus  déc r i t s .   On  peut  en  effe t   prévoir  d ' incorporer   au  noyau 
du  ski  des  tubes  de  forme  d i f f é r en t e   présentant   des longueurs  d i f -  

férentes   et  r épa r t i s   de  manière  d i f f é ren te   à  l ' i n t é r i e u r   du  noyau, 
On  peut  également  prévoir  d ' incorpore r   des  tubes  dans  le  noyau  de 

skis  présentant   des  s t ruc tu res   d i f f é r en t e s   de  celles  r e p r é s e n t é e s  

sur  les  figures  11  et  12  et  en  p a r t i c u l i e r   on  pourrai t   i n c o r p o r e r  
des  tubes  dans  des  skis  présentant   une  s t ruc ture   in té r ieure   en  oméga. 
Dans  ce  cas,  on  pour ra i t   avantageusement  prévoir  de  disposer  un  tube 
de  part  et  d 'autre   de  l'oméga  et  un  tube  à  l ' i n t é r i e u r   de  l'âme  de 

l 'oméga.  



1.  Procède  pour  r é a l i s e r ,   dans  un  moule,  un  noyau 
de  ski  en  matière  synthét ique  c e l l u l a i r e   in jectée   ou  moulée,  dans 

lequel  la  matière  synthét ique  est  expansée  autour  d'une  s t r u c t u r e  
tubula i re   creuse  s ' é t endan t   longitudinalement  formée  par  au  moins 

un  tube,  c a r a c t é r i s é   par  le  fa i t   qu'on  ferme  les  extrémités  d u d i t  
tube  avant  l ' o p é r a t i o n   d ' i n j e c t i o n   ou  de  moulage  de  sorte  que  l a  
matière  synthét ique,   lors  de  son  expansion,  ne  peut  pas  p é n é t r e r  
à  l ' i n t é r i e u r   dudit  tube .  

2.  Procédé  selon  la  revendicat ion   1,  c a r a c t é r i s é  

par  le  fa i t   que,  préalablement  à  son  in t roduct ion   dans  le  moule, 
on  ovalise  au  moins  pa r t i e l l emen t ,   dans  le  sens  de  l ' é p a i s s e u r   du 

noyau,  au  moins  l 'une  des  extrémités  dudit  tube .  

3.  Procédé  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é r i s é  

par  le  f a i t   que,  préalablement  à  son  in t roduct ion   dans  le  moule, 
on  écrase ou  a p l a t i t   complètement  et  qu'on  maintient   ou  fixe  dans 

cet  état   au  moins  l 'une  des  extrémités  dudit  tube .  

4.  Procédé  selon  l 'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

précédentes ,   c a r a c t é r i s é   par  le  fa i t   que,  lors  de  la  fermeture  du 

moule,  on  oval ise   au  moins  en  par t ie   et  dans  le  sens  de  l ' é p a i s s e u r  
du  noyau  led i t   tube  sur  au  moins  une  port ion  de  sa  longueur .  

5.  Noyau  de  ski  obtenu  par  la  mise  en  oeuvre  du  . 
procédé  selon  l 'une  quelconque  des  revendica t ions   p r é c é d e n t e s .  

6.  Ski  comprenant  un  corps  et  dans  le   prolongement 
de  ce  corps  un  talon  et  une  spatule  et  du  type  à  noyau  en  une  ma t i è re  

synthét ique  c e l l u l a i r e   in jec tée   ou  moulée,  ce  noyau  comprenant  une 
s t ruc ture   tubu la i re   dé l imi tant   dans  ce  dernier   au  moins  un  espace 
creux  l ong i tud ina l ,   c a r ac t é r i s é   par  le  fa i t   que  ladi te   s t r u c t u r e  
tubula i re   est  formée  par  au  moins  un  tube  en  résine  synthét ique  r i g i d e  

ou  semi- r ig ide ,   les  extrémités  dudit  tube  étant  fermées  et  ledi t   tube 

s ' é t endan t ,   dans  le  noyau,  longitudinalement  sur  au  moins  une  p a r t i e  

dudit  corps .  

7.  Ski  selon  la  revendicat ion  6,  c a r ac t é r i s é   par  l e  

fa i t   qu'au  moins  l 'une  des  extrémités  ou  des  port ions  d ' e x t r é m i t é  

dudit  tube  présente ,   dans  le  sens  de  l ' é p a i s s e u r   du  ski,  une  é p a i s s e u r  

égale  ou  i n f é r i eu re   à  l ' é p a i s s e u r   dudit  noyau. 



8.  Ski  selon  l 'une  des  revendicat ions   6  et  7,  c a rac -  
t é r i sé   par  le  fai t   que  ledi t   tube  est  en forme  de  cône  convergeant  
en  d i rec t ion   d'une  extrémité  du  s k i ,  

9.  Ski  selon  la  revendicat ion   8,  ca rac té r i sé   par  l e  

fa i t   que  ledi t   tube  présente  une  par t ie   en  forme  de  cône  convergent  
s ' é tendant   de  la  par t ie   médiane  du  ski  vers  la  spatule  et  une  p a r t i e  
en  forme  de  cône  convergent  s ' é tendant   de  la  par t ie   médiane  du  sk i  

vers  le  t a l o n .  

10,  Ski  selon  l 'une  des  revendict ions   8  et  9,  c a r a c -  
t é r i sé   par  le  fa i t   que  ledi t   tube,  dans  la  par t ie   médiane  du  s k i ,  

comprend  une  pa t t i e   en  forme  de  c y l i n d r e .  

I1.  Ski  selon  l 'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  
6  à  10,  c a rac t é r i s é   par  le  fa i t   que  l ed i t   tube  est  en  une  r é s i n e  

synthétique  choisie  parmi  les  résines  thermoplast iques,   les  r é s i n e s  

thermodurcissables   et  les  é l a s tomères .  

12.  Ski  selon  l 'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

6  à  10,  c a r ac t é r i s é   par  le  fa i t   que  ledi t   tube  est  en  un  a l l iage   de 
résines  synthét iques  tel  qu'un  a l l iage   d'ABS  et  de  po lycarbona te .  

13.  Ski  selon  l 'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

6  à  12,  c a rac t é r i s é   par  le  fa i t   que  ledi t   tube  est  en  une  r é s i n e  

synthétique  r e n f o r c é e .  

14.  Ski  selon  l 'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

6  à  13,  c a rac t é r i s é   par  le  fa i t   que  lad i te   s t ruc ture   tubula i re   com- 

prend  deux  tubes  disposés  symétriquement  par  rapport  à  l 'axe  l o n g i t u -  
dinal  du  s k i .  
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